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Cette décision a été prise par le préfet du département du Mfoundi, suite aux bombes à
répétition qui explosent essentiellement dans les débits de boisson de la ville de
Yaoundé, capitale politique. 

Il est désormais interdit à tout individu arborant un sac ou porteur d’un colis suspect de
pénétrer dans un bar dans l’ensemble du département du Mfoundi (Centre), prescrit l’autorité
administrative. « Les sous-préfets des arrondissements de Yaoundé, le commandant du
Groupement de Gendarmerie territoriale du Mfoundi, les commissaires centraux de la
ville de Yaoundé, les présidents des syndicats et les tenanciers de débits de boissons et
propriétaires des restaurants de la ville de Yaoundé sont chargés, chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté», lit-on dans le communiqué.
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